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ARTICLE 16 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le renforcement du crédit d’impôt pour dépenses de production exécutive de cinéma, dit « crédit 
d’impôt international », engendre un coût de 80 M€ pour nos finances publiques, ce qui est 
incompatible avec l’exigence de redressement de nos comptes publics.

Il convient donc de s’en tenir au droit existant.

 


